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Avant-propos 

Le présent référentiel a été développé par le Ministère des Mines de la 

RDC avec l’appui du BGR - Département de la Coopération Technique 

spécialisé dans les projets d’aide au développement dans le domaine 

des géosciences et des ressources naturelles.  

Le BGR – Bundesanstalt für Geowissenschaften und Rohstoffe - est 

l’Institut Fédéral des Géosciences et des Ressources naturelles de la 

République Fédérale d’Allemagne. 

Le concept CTC (Certified Trading Chain) pour la RDC, développé par le 

Ministère des Mines en collaboration avec le BGR, est un système de 

certification de la chaîne logistique selon des principes et standards na-

tionaux et internationaux.  

La mise en place d’un système de certification, adapté au secteur minier 

artisanal à l’Est de la RDC va conduire à une chaîne commerciale trans-

parente et loyale, à une exploitation légale, ainsi qu’au respect des con-

ditions de travail.  

Le présent projet s’intègre dans l’initiative de la CIRGL visant à élaborer 

un mécanisme de certification inclusif pour la Région des Grands Lacs et 

pour les pays de la CIRGL à l’exemple du processus de Kimberley, qui 

englobe les ressources minérales, notamment la Cassitérite, le Colom-

bo-Tantalite, la Wolframite et l’Or, susceptibles d’avoir éventuellement le 

potentiel de contribuer aux conflits et à leur perpétuation.  

Un embargo sur les minerais de l’Est de la RDC comme solution pour 

mettre fin à ces conflits tel que propagé par certaines ONGs et institu-

tions internationales aura des conséquences négatives pour le dévelop-
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pement de l’Est de la RDC. 

En effet, l’industrie minière est la principale activité génératrice des em-

plois, des revenus et des devises pour l’ensemble de cinq provinces 

concernées (Province Orientale, Nord-Kivu, Sud-Kivu, Maniema et le Ka-

tanga) et pour l’Etat. L’embargo aura pour effet de pousser les acteurs 

du secteur dans l’illégalité (accroissement de la fraude) ou  la criminalité 

(contrôle du secteur par les bandes armées). 

La certification CTC devrait être donc, avant tout, mise en œuvre au ni-

veau national en RDC, et ensuite proposée comme modèle aux autres 

pays de la CIRGL dans le cadre de la  certification régionale. 

L’objectif poursuivi par la certification de la chaîne logistique (CTC) est 

de garantir aux clients que les produits vendus avec la marque CTC pro-

viennent bien des sources dont l’origine et la légalité ont été vérifiées, 

conformément aux principes et critères définis dans ce référentiel. 

La certification et l’application des exigences CTC permettent aux entre-

prises du secteur minier et leurs clients (p.ex. l’industrie électronique) de 

prouver qu’elles répondent à des principes éthiques de base, de plus en 

plus demandés par le grand public et par les organismes internationaux.  

 La vision de la certification CTC est d’arriver à créer, à l’instar du pro-

cessus de Kimberley, une filière propre et responsable susceptible de 

contribuer au développement des communautés locales et au dévelop-

pement de la RDC.  

Il s’agit d’encourager et d’assurer la création d’une activité officielle, or-

ganisée, profitable, faisant  appel à des technologies modernes, respon-

sable d'un point de vue social et environnemental. Cette activité  se dé-

veloppe progressivement dans un contexte de bonne gouvernance, de 
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légalité et de participation de toutes les parties prenantes. Elle renforce 

sa contribution au développement de la population locale, à la création 

des emplois décents, à la lutte contre la pauvreté et à la paix sociale, 

stimulée par une demande croissante pouvant être maintenue en rassu-

rant les consommateurs finaux de minerais de l’Est de la RDC (p.ex. 

l’industrie électronique, les fonderies et industries de la mécanique géné-

rale).  
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1. Introduction 

Le standard CTC pour la certification des minerais est une série de con-

ventions et de normes développées par le Ministère des Mines de la 

RDC avec l’appui du BGR - Département de la Coopération Technique.  

Ce document est issu des Principes et Critères de CTC et a été adapté 

au contexte minier de la RDC notamment par l’étude et la prise en 

compte des textes légaux et Règlementaires suivants : 

- Le Code Minier (Loi n° 007/2002 du 11 Juillet 2002) ; 
- Le Code du Travail (Loi n° 015/2002 du 16 Octobre 2002) ; 
- Le Règlement Minier (Décret n° 038/2003 du 26 Mars 2003). 

 

Il est bien évident que l’ensemble des informations, recommandations ou 

exigences de ces différents documents n’a pas été intégré à ce référen-

tiel. Néanmoins, il intègre toutes les exigences du Code Minier, Code du 

Travail et du Règlement Minier. 

Le présent document constitue un cahier des charges à respecter par les 

entreprises de la filière stannifère (exploitation artisanale, négoce et tout 

type de transformation / commercialisation) qui souhait obtenir la certifi-

cation de chaîne de contrôle CTC et ainsi valoriser leur source 

d’approvisionnement. 

Ce manuel est un document normatif et public qui spécifie les exigences 

auxquelles une exploitation artisanale (du puits, du centre de négoce, 

d’une entité de traitement et/ou de transformation), une petite mine ou 

une exploitation industrielle doit se conformer pour pouvoir obtenir une 

certification selon le programme de la certification CTC.  



MANUEL DE CERTIFICATION DES MINERAIS  DE LA FILIERE STANNIFERE POUR LA RDC                           

   

 
7

Ces exigences ont été actualisées et adaptées au contexte minier de la 

RDC par un groupe d’experts de certification du Ministère des Mines 

sous la coordination du BGR.  

Ce standard intègre les exigences des standards OIT pour les organisa-

tions de petits producteurs afin de Règlementer la situation de l'Exploita-

tion Minière Artisanale et à Petite Echelle (EMAPE) ainsi que les princi-

pes directeurs de l’OCDE. 

Il intègre aussi les exigences du Commerce Equitable regroupant les 

standards pour le développement social, économique et environnemen-

tal.  

Ce référentiel comprend également les standards destinés aux négo-

ciants, entités de traitement ou de transformation de la Cassitérite, de la 

Colombo-Tantalite, de la Wolframite et de l’Or.  

Il n’existe pas actuellement de norme régionale pour la certification des 

entreprises minières et pour la traçabilité des minerais cités ci-haut.   

Le Ministère des Mines avec l’appui du BGR a développé ce référentiel 

pour la certification en RDC. Il s’agit d’un document normatif et public 

approprié à la certification respectant les normes et standards internatio-

naux. 

La consultation publique a associé des experts des différents services du 

Ministère des Mines, des acteurs du secteur lors de deux ateliers tenus 

respectivement à Kinshasa et à Bukavu. Lesdits ateliers, organisés par 

le Ministère des Mines et le BGR, ont regroupé un total de près de 150 

participants venant de Kinshasa et des cinq provinces de l’Est de la RDC 

comprenant toutes les parties pre- nantes, à savoir :  
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les exploitants artisanaux (creuseurs), les négociants, la société civile, 

les comptoirs, les entités de traitement ou de transformation, les ban-

ques, les entreprises minières industrielles, l’armée nationale, la police 

nationale, la Monusco, les représentants des ambassades et les gouver-

nements provinciaux respectifs des cinq provinces concernées (Nord-

Kivu, Sud-Kivu, Maniema, Katanga et Province Orientale).  

Comme tout document normatif, ce référentiel est susceptible d’évolution 

et lorsqu’une norme de certification régionale sera mise au point et re-

connue par le conseil de la CIRGL, celle-ci prendra priorité sur tout réfé-

rentiel utilisé au niveau national. En conséquence, les détenteurs d’un 

certificat CTC auront alors 12 mois pour se conformer et à être évalués 

ainsi que validés selon la norme régionale. 

Ce référentiel sera mis à l'essai pendant 18 mois, dans sa forme ac-

tuelle, initialement en RDC et sera proposé comme modèle de certifica-

tion  nationale dans chaque pays membre de la CIRGL. 

Il comprend les éléments suivants : 

- les exigences spécifiées sous la forme des principes et critères 
CTC et des indicateurs définis par le Ministère des Mines et le 
BGR, appropriés pour  le contrôle. Cette liste prend en compte la 
conformité de l’exploitation minière avec les Règlementations loca-
les, nationales et régionales ; 
 

- les méthodes d’évaluation de la conformité avec les exigences du 
référentiel, du puits jusqu'à l’exportation ; 
 

- la liste des textes légaux et Règlementaires qui s’appliquent à 
l’exploitation minière en RDC ; 

 

Le présent référentiel est publiquement disponible et vise à faire respec-

ter les Règlementations nationales, régionales et internationales. 
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2. Base légale,  Normes et Documents de Référence 

2.1. Base légale  

• Code Minier (Loi n° 007/2002 du 11 Juillet 2002) ; 

• Arrêté Ministériel n° 2305 du 5 Février 2007 portant procédure 

d’évaluation, d’expertise et de certification des substances minéra-

les ; 

• Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires, exploita-

tion minière, IFC (International Finance Corporation de Banque 

Mondiale) ; 

• Aide-Mémoire 2.2 Module du 11 Avril 2008, Projet d’appui à la 

transparence et au contrôle dans le secteur des ressources prove-

nant des industries extractives en RDC soutenu par la République 

Fédérale d’Allemagne ; 

• Négociations bilatérales Congo-Allemagne en Décembre 2008, 

suivies de la signature du Protocole d’Accord ; 

• Procès-verbal, Point 5.1.2.2, Nouvel Engagement: Coopération 

Technique, «Appui au contrôle dans le secteur minier – mise en 

place d'un système de certification des substances minérales au-

tres que le diamant». 
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2.2. Normes et Documents des Références 

• Directives EHS, Directives environnementales, sanitaires et sécuri-

taires, exploitation minière, IFC (Banque mondiale) ; 

• OECD Guidelines for Multinational Enterprises (2000); 

• OECD Risk Awareness Tool for Multinational Enterprises in Weak 

Governance Zones (2006); 

• Standard of the 8th annual conference of the World Bank’s initiative 

Communities and Small-Scale Mining in Brasilia, Brazil, October 

2008; 

• KPCS (Global): protocole d’importation et d’exportation des dia-

mants bruts ; 

• MCEP (Australie): performance environnementale, sociale et éco-

nomique d’un site minier ; 

• ICMC (Afrique du Sud): Code de gestion des cyanides dans les 

mines d’or ; 

• ISO 9000, ISO 14000 et ISO CSR: définition de la responsabilité 

sociale d’une société, protection de l’environnement, santé et sécu-

rité ;  

•  Initiatives MMSD et WWF-Placer Dome Asia: définition du rôle du 

secteur extractif pour un développement efficace. L’audit de certifi-

cation doit être fait par une partie indépendante (partie tierce/third 

party) ; 

• ITRI Tin Supply Chain Initiative iTSCi 
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2.3. Liste des exigences législatives et administratives qui 
s’appliquent à l’exploitation minière en RDC 

- Code Minier, 

- Code du Travail, 

- Règlement Minier, etc. 

 

3. Domaine d’application 

Ce manuel s’applique à l’exploitation minière artisanale et industrielle en 

RDC : 

• au niveau du puits pour l’exploitation artisanale ; 

• au niveau du site d’exploitation industrielle ; 

• au niveau des centres de négoce ; 

• au niveau des entités de traitement ou de transformation et tout au 

long de la chaîne logistique (chaîne de transport). 

 

4. Définitions 

- Document normatif (Guide ISO/CEI 2) : Document qui donne des rè-

gles, des lignes directrices ou des caractéristiques pour des activités ou 

leurs résultats. 

- Evaluation de la conformité (Guide ISO/CEI 2) : Toute activité dont 

l’objet est de déterminer directement ou indirectement si des exigences 



MANUEL DE CERTIFICATION DES MINERAIS  DE LA FILIERE STANNIFERE POUR LA  RD CONGO 

  
12

applicables sont satisfaites. 

- Exigence (Guide ISO/CEI 2) : Expression figurant dans le contenu 

d’un document normatif formulant des critères à remplir. 

- Référentiel : Document de référence regroupant l’ensemble des critè-

res, règles, caractéristiques et lignes directrices auquel un produit, un 

processus, un service ou une organisation doit répondre. 

 

5. Le Standard CTC 

La mise en place d’un système de certification permettra de créer des 
zones, dans lesquelles les minerais susvisés seront produits et commer-
cialisés dans le respect des lois nationales, des directives et des stan-
dards internationaux. La certification contribuera à transformer le secteur 
informel en secteur Règlementé. Cette formalisation est une étape né-
cessaire pour garantir la transparence dans la chaîne logistique incluant 
la production, le transport et la commercialisation. Cette transparence 
permettra de réduire les conflits liés au secteur minier. 

La certification ouvrira la voie aux investisseurs internationaux de 
s’approvisionner en minerais de l’Afrique Centrale sans courir le risque 
d’être associés au commerce illicite et aux conflits armés dans la région, 
capable de ternir leur image de marque. L’approvisionnement des sour-
ces certifiées conduira à un accroissement des investissements en vue 
d’une exploitation efficiente des ressources minérales.  

La traçabilité des minerais commercialisés obligera les sociétés com-
merciales et les industries de transformation des minerais concernés 
d’appliquer une diligence responsable pour la sélection de leurs sources 
d’approvisionnement.  

Ce mécanisme permettra de garantir un avantage compétitif aux produits 
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certifiés au niveau international et conduira à la réduction des contrats 
d’approvisionnement des sources non certifiées. La commercialisation 
des produits certifiés provenant d’une production légale et d’un com-
merce transparent devra à terme, conduire à l’expansion de la produc-
tion légale. 

 L’amélioration des contrôles de la production et des taxes payés par les 
compagnies appartenant à la chaîne certifiée permettra de réduire la cor-
ruption et d’augmenter les exportations. La mise en œuvre du système 
de certification CTC en RDC conduira automatiquement à l’augmentation 
des recettes de l’Etat.    
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Fig. 5.1  Système de Certification CTC pour le secteur industriel 

 



MANUEL DE CERTIFICATION DES MINERAIS  DE LA FILIERE STANNIFERE POUR LA  RD CONGO 

  
14

Entite de 
Traitement
(Comptoir)

NegociantProducteur;
Small Scale 

Miner

Gouvernement du
Pays de production 
minière

Initiative 
Internationale

accompagne

dialogue

supportefinance

Gouvernement du
Pays de 
Consommateur final

Expert,
Consultant

Bailleurs du fonds,
Banques,

Investisseurs

AUDITEUR

Service ou Agence
Nationale de 
Certification

evalue

delivre

rapporte

evalue evalue

engage

delivre delivre

Paie un prix 
equitable

Paie un prix 
equitable

Paie un prix 
equitable

evalue

rapporte

demande

financefinance

engage

 

Fig. 5.2  Système de Certification CTC pour le secteur artisanal 

 

 

6.  Avantages du système de certification  CTC 

Pour les investisseurs internationaux l’option de la certification leur per-
mettra de produire ou d’acheter des minerais de l’Afrique Centrale sans 
pour autant perdre leur réputation. Cela conduira à l’accroissement des 
investissements dans la région. Au même moment la traçabilité accrue 
obligera les sociétés et les consommateurs à appliquer une diligence 
responsable lors de la sélection de leurs fournisseurs. Ces mécanismes 
conduiront à la réduction de la part des produits non-certifiés pendant 
que les minerais certifiés d’origine transparente devraient voir leur part 
de marché s’accroitre. 
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L’amélioration des contrôles lors de la production et les paiements des 
taxes par les compagnies appartenant à la chaîne certifiée va permettre 
de combattre la fraude et d’augmenter la part de la production légale-
ment exportée. En conséquence, la mise en place de la certification CTC 
en RDC devrait conduire à l’augmentation des revenus de l’Etat prove-
nant du secteur minier. L’accès des groupes illégaux et leurs alliés aux 
revenus du secteur minier devrait à long terme disparaitre. Ceci conduira 
à la diminution des conflits visant à déstabiliser des gouvernements légi-
times et à la pacification dans la région des Grands Lacs.  

La certification contribuera à: 
− l’amélioration de la traçabilité et de la transparence ; 
− l’amélioration des standards;  
− la Règlementation du secteur informel ;  
− au renforcement des competences; 
− la croissance sectorielle;  
− l’amélioration des recettes de l’Etat ; 
− l’utilisation optimale des ressources du secteur minier pour un dé-

veloppement durable;  
− la prévention des conflits. 
 

La certification est une obligation qui ne serait pas nécessaire dans le 
cas du respect des lois et règlements miniers ainsi que des normes et 
standards internationaux pour la transparence. Toutefois, suite à la 
faiblesse des institutions nationales dans les pays post-conflits et aux 
problèmes relatifs à la mise en application des mesures pour garantir 
la transparence dans ces pays, la certification s’avère être la meil-
leure approche pour pouvoir résoudre les dysfonctionnements enre-
gistrés dans le secteur minier. 

Le manuel  CTC a été adapté aux réalités du secteur minier en RDC 
en conformité avec le Code et le Règlement Miniers. 
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Il intègre les exigences des normes et des standards internationaux 
pour les secteurs miniers artisanal et industriel. 

 

7.  Principes et Standards 

7.1 Principes 

1. L’origine, la nature, le poids voire le volume des minerais produits 
et commercialisés ainsi que toutes les taxes, frais, droits ou autres 
redevances prévues par la loi et payés sont transparents. Le sys-
tème de certification prend en compte à la fois le suivi et la traçabi-
lité de minerais tout au long de la chaîne d’approvisionnement 
(production, traitement / transformation, distribution et commercia-
lisation) ainsi que le suivi approprié des documents justificatifs et le 
contrôle de la quantité concernée. 

2. L’entité auditée n’emploie pas d’enfants et s’engage dans un pro-
cessus d’amélioration continue des conditions de travail, de santé 
et de sécurité des travailleurs. Elle garantit en outre une rémunéra-
tion équitable sur le site. L’âge minimum d’emploi dans les mines 
en RDC est fixé à 15 ans pour les travaux légers. (Cfr Code du 
Travail, Art 6). 

3.  L'organisation veillera à assurer la sécurité à la mine et la préven-
tion des principaux risques et dangers en respectant les droits des 
travailleurs.  

 
4. L’entité organise des consultations relatives au développement so-

cial, économique et institutionnel avec les communautés de base 
et tient en compte les aspects sensibles relatifs au Genre. 

5. L’organisation s’engage dans un processus continu d’amélioration 
de ses performances environnementales et respecte toutes les 
exigences Règlementaires concernant l’eau, l’air, le sol, l’énergie, 
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la faune et la flore quand cela est applicable. La certification CTC  
encourage activement des meilleures pratiques environnementales 
préventives et réparatrices, ainsi que l'application de méthodes de 
production appropriées et efficientes.  

Principe Exigences 
1. L’origine, la nature, 

le poids et le volume 
des minerais produits 
et commercialisés 
ainsi que toutes les 
taxes, frais, droits ou 
autres redevances 
prévues par la loi et 
payés sont transpa-
rents. 

1.1 La traçabilité des minerais (origine, na-
ture, poids et volume de production) le 
long de la chaîne d’approvisionnement 
est garantie du puits jusqu’à l’exportation. 

1.2 L’organisation paie toutes les taxes, frais, 
droits ou autres redevances légalement  
applicables et prévues par la loi. 

1.3 Les preuves attestant le paiement des 
taxes, frais, droits et autres redevances 
sont publiées conformément aux stan-
dards internationaux (p.ex. ITIE) 

1.4 L’organisation combat activement toutes 
formes de corruption et de fraude. 



MANUEL DE CERTIFICATION DES MINERAIS  DE LA FILIERE STANNIFERE POUR LA  RD CONGO 

  
18

Principe Exigences 
2. L’ entité auditée 

n’emploie pas 
d’enfants et s’engage 
dans un processus 
d’amélioration conti-
nue des conditions 
de travail,  de santé 
et  de sécurité des 
travailleurs. Elle ga-
rantit en outre une 
rémunération équita-
ble sur le site.  

2.1 L’entité auditée pratique une politique de 
rémunération équitable équivalent ou 
supérieur à la moyenne payée par des 
entreprises ou entités équivalentes en 
RDC. 

2.2 L’organisation respecte l’interdiction du 
travail d’enfant. L’âge minimum d’emploi 
dans les mines en RDC est fixé à 15 ans 
pour les travaux légers. (Art 6 Code du 
Travail). 

2.3 L’organisation garantit et soutien le droit 
des travailleurs à s’organiser et à négo-
cier avec leurs employeurs et assure la 
santé au travail dans toutes les opéra-
tions. 

2.4 Des équipements de sécurité et de pro-
duction appropriés sont disponibles et 
utilisés sur le site de travail. 

2.5 L'organisation veille à ce que tous ses 
travailleurs et fournisseurs aient accès 
aux informations sur la santé,  la sécuri-
té à la mine, les principaux risques et 
dangers. L’entité assure une formation 
de base sur la prévention des risques et 
dangers à la mine. 
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Principe Exigences 
3. L'organisation veille-

ra à assurer la sécu-
rité à la mine et la 
prévention des prin-
cipaux risques et 
dangers en respec-
tant les droits des 
travailleurs. 

 

3.1 L’organisation dispose d’un nombre suf-
fisant de personnel de sécurité adéquat 
et qualifié. 

3.2 L’organisation procède à l’évaluation 
des risques liés aux différents postes de 
travail. 

4. L’entité organise des 
consultations relati-
ves au développe-
ment social, écono-
mique et institution-
nel avec les commu-
nautés de base et 
tient en compte les 
aspects sensibles re-
latifs au Genre. 

4.1 L’entité organise des consultations régu-
lières avec les communautés de base et 
les autorités locales sur les thèmes rela-
tifs à l’exploitation minière. 

4.2 L’organisation travaille avec les entrepri-
ses locales notamment en ce qui con-
cerne leur approvisionnement en maté-
riel et produits de première nécessité. 

4.3 L’organisation identifie et met en œuvre 
un plan de développement intégré pour 
l’amélioration des services sociaux, la 
sécurité et des infrastructures. 

4.4 L’entité dispose des documents démon-
trant le statut légal et le droit d’usage du 
sol basé sur une consultation avec la 
communauté de  base et les autorités 
locales. 

4.5 L’entité comprend et s’engage dans une 
stratégie d’amélioration des conditions 
de la femme dans les mines en garan-
tissant ses droits fondamentaux. 
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Principe Exigences 
5. L’organisation  

s’engage dans un  
processus continu 
d’amélioration de ses 
performances envi-
ronnementales et 
respecte toutes les 
exigences Règle-
mentaires concer-
nant l’eau, l’air, le 
sol, l’énergie, la 
faune et la flore 
quand cela est appli-
cable. 

5.1 L’entité réalise une étude d’impact envi-
ronnemental. L’évaluation des impacts 
environnementaux doit être réalisée 
pour  définir la politique et le système de 
gestion de l’environnement. 

5.2 L’entité dispose d’un système de traite-
ment et des gestions des produits chi-
miques, toxiques ou dangereux sur le 
site permettant de limiter les risques en-
vironnementaux. 

5.3 L’entité dispose des fonds pour la réha-
bilitation du site à sa fermeture confor-
mément aux dispositions du Code et 
Règlement Miniers. 

 

7.2. Niveau de conformité (Check List des Certifications) 

Les système de certification CTC est décroissant et comprend cinq ni-
veaux de conformité, à savoir : 

4 = conformité totale à l’exigence (80 – 100%) 

3 = conformité avec une légère déviation (60 – 80%) 

2 = conformité avec une déviation considérable et grave (40 – 60%) 

1 = plusieurs déviations, non-conformité (10 – 40%) 

0 = non-conformité (0 – 10 %) 

 
7.2.1 Niveau de Conformité du Principe (= 1) de Transparence 
et Traçabilité 

L’origine, les poids et les volumes des minerais produits et commerciali-
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sés ainsi que toutes les taxes, frais, droits ou autres redevances prévues 
par la loi et payés sont transparents. 
 
Exigence 1.1 : La traçabilité des minerais (origine, poids et volumes de 
production) le long de la chaîne d’approvisionnement est garantie du 
puits jusqu’à l’exportation. 

Niveau de conformité 

4 = L’organisation et l’acheteur déclarent le total, le type et l’origine des 
chargements des minerais clairement, correctement avec des preu-
ves de vérification sur le  site minier, le site d’exportation et 
d’importation et acceptent des audits indépendants par des parties 
tierces (third party audits) avec prise éventuelle à tout moment des 
échantillons pour la méthode de vérification fingerprinting. 

3 = L’organisation déclare le total, le type et l’origine des chargements 
des minerais clairement, correctement  avec des preuves de vérifica-
tion sur le  site minier, le site d’exportation et d’importation et accepte 
des audits indépendants par des parties tierces avec prise éventuelle 
à tout moment des échantillons pour la méthode de vérification fin-
gerprinting. 

2 = Les déclarations du producteur et de l’acheteur relatives aux volu-
mes, poids, types et origine des chargements des minerais n’e sont 
pas claires. Cependant, le producteur et l’acheteur acceptent une vé-
rification par des audits indépendants faits par des parties tierces 
avec prise éventuelle à tout moment des échantillons pour la mé-
thode de vérification fingerprinting. 

1 = Les déclarations du producteur et de l’acheteur relatives aux volu-
mes, poids, types et origine des chargements des minerais ne sont 
pas claires et vérifiables. Le producteur et l’acheteur n’acceptent pas 
une vérification par des audits indépendants faits par des parties tier-
ces avec prise éventuelle à tout moment des échantillons pour la mé-
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thode de vérification fingerprinting. 

0 = Le producteur et l’acheteur ne disposent pas d’un système documen-
taire pour identifier, classer et sauvegarder les enregistrements rela-
tifs à la traçabilité et au suivi des minerais commercialisés. 

 

Exigence 1.2 : L’organisation paie toutes les taxes, frais, droits ou autres 
redevances légalement  applicables et prévues par la loi. 

Niveau de conformité  

4 = Toutes les taxes, frais, droits et autres redevances applicables et 
prévus par la loi sont payés. 

3 = L’organisation paie la majorité des taxes, frais, droits et redevances 
prévues par la loi.  

2 = L’organisation paie occasionnellement des taxes et redevances 
dues.  

1 = L’entité auditée essaie de ne pas respecter les obligations fiscales et 
parafiscales telles que prévues par la loi. 

0 = L’organisation ne respecte pas les obligations fiscales et parafiscales 
telles que exigées et violent régulièrement la loi fiscale. 

 

Exigence 1.3 : Les preuves attestant le paiement des taxes, frais, droits 
et autres redevances sont publiées conformément aux standards inter-
nationaux (p.ex. ITIE). 

Niveau de conformité 

4 = L’entité auditée publie tous les paiements faits pour le Trésor Public 
et les services d l’Etat conformément aux standards internationaux. 
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3 = L’entité auditée publie la majorité des paiements dus pour le Trésor 
Public et les services de l’Etat conformément aux standards interna-
tionaux. 

2 = L’entité auditée publie tous les paiements faits pour le Trésor Public 
et les services de l’Etat mais pas conformément aux standards inter-
nationaux. 

 1 = L’entité auditée ne publie pas les paiements faits pour le Trésor Pu-
blic et les services de l’Etat mais permet leur consultation par des 
auditeurs indépendants. 

0 = L’entité auditée ne publie pas les paiements faits pour le Trésor Pu-
blic et les services de l’Etat et ne permet pas leur vérification par des 
auditeurs indépendants. 

 

Exigence 1.4 : L’organisation combat activement toutes formes de cor-
ruption et fraude. 

Niveau de conformité 

4 = Il existe un engagement écrit pris conformément aux standards inter-
nationaux interdisant la corruption et la fraude aux employés, aux di-
rigeants et aux fournisseurs. 

3 = Il existe un engagement écrit interdisant la corruption et les paie-
ments illicites aux employés et  dirigeants. 

2 = Il existe un engagement interdisant la corruption et les paiements illi-
cites aux employés.   

1 = L’entité auditée combat activement la corruption mais reconnait la 
nécessité de certains paiements illicites laissant la décision aux res-
ponsables de sites. 
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0 = L’organisation considère la corruption comme partie intégrante des 
affaires. 

 

7.2.2. Niveau de Conformité du Principe (2) de Conditions Dé-
centes de Travail 

 

L’entité auditée n’emploie pas d’enfants et s’engage dans un processus 
d’amélioration continue des conditions de travail,  de santé et  de sécuri-
té des travailleurs. Elle garantit en outre une rémunération équitable sur 
le site.  

Exigence 2.1 : L’entité auditée pratique une politique de rémunération 
équitable équivalent ou supérieur à la moyenne payée par des entrepri-
ses ou entités équivalentes en RDC. 

Niveau de conformité 

4 = La rémunération (salaire ou revenu) des employés est supérieure à 
la moyenne payée par les organisations ou entreprises similaires en 
RDC. 

3 = La rémunération (salaire ou revenu) des employés est équivalente 
ou similaire à la moyenne payée par les organisations ou entreprises 
similaires en RDC. 

2 = La rémunération (salaire ou revenue) des employés est légèrement 
inferieure à la moyenne payée par les organisations ou entreprises 
similaires en RDC. 

1 = La rémunération (salaire ou revenue) des employés est trop infe-
rieure à la moyenne payée par les organisations ou entreprises simi-
laires en RDC. 

0 = Les paiements de travailleurs sont irréguliers et inadéquats. 

 

Exigence 2.2 : L’organisation respecte l’interdiction du travail d’enfant. 
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L’âge minimum d’emploi dans les mines en RDC étant fixé à 15 ans pour 
les travaux légers. 

Niveau de conformité 

4 = La documentation et les enregistrements relatifs au personnel prou-
vent qu’aucun enfant de moins de 15 ans n’est employé sur le site. 

3 = L’organisation déclare, mais en l’absence de documentation, que les 
enfants de moins de 15 ans ne travaillent pas sur le site. 

2 = L’organisation reconnait qu’en dépit de ses efforts un petit nombre 
d’enfants de moins de 15 ans travaillent sur le site. 

1 = Il existe des preuves que quelques enfants mineurs de moins de 15 
ans travaillent sur le site. 

0 = Il y a un grand nombre d’enfants de moins de 15 ans travaillant sur 
le site. 

 

Exigence 2.3 : L’organisation garantit et soutient le droit des travailleurs 
à s’organiser et à négocier avec leurs employeurs et assure la santé au 
travail dans toutes les opérations. 

Niveau de conformité 

4 = L’organisation accepte et soutient les efforts de travailleurs pour une 
organisation en coopérative et pour les négociations collectives. 

3 = L’entité accepte mais ne soutient pas les efforts de travailleurs pour 
une organisation en coopérative et pour les négociations collectives. 

2 = L’entité n’a pas engagé des discussions relatives à l’organisation des 
travailleurs et ne se prononce pas sur le droit de travailleurs à 
s’organiser. 

1 = L’organisation restreint les efforts de travailleurs pour une organisa-
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tion en coopérative et pour les négociations collectives. 

0 = L’organisation combat activement les efforts de travailleurs pour une 
organisation en coopérative et pour les négociations collectives. 

 
 
Exigence 2.4 : Des équipements de sécurité et de production appropriés 
sont disponibles et utilisés sur le site de travail. 

Niveau de conformité 

4 = Des équipements de sécurité et de production appropriés sont dis-
ponibles, en quantités suffisante et utilisés sur le site de travail. 

3 = L’organisation dispose d’un grand nombre d’équipements de sécurité 
et de production appropriés et ces derniers sont utilisés sur le site de 
travail. 

2 = L’organisation dispose d’un petit nombre d’équipements de sécurité 
et de production appropriés et ces derniers sont utilisés sur le site de 
travail. 

1 = L’organisation ne dispose pas d’équipements de sécurité et de pro-
duction appropriés mais ne s’oppose pas à leur utilisation sur le site 
de travail. 

0 = L’organisation oblige les exploitants artisanaux à s’occuper de leurs     
équipements de sécurité et de production et s’oppose à toute inter-
vention des services appropriés (SAESSCAM, Administration des 
mines). 

 

Exigence 2.5 : L'organisation veille à ce que tous ses travailleurs et four-
nisseurs aient accès aux informations sur la santé, la sécurité à la mine, 
les principaux risques et dangers. L’entité assure une formation de base 
sur la prévention des risques et dangers à la mine. 

Niveau de conformité 
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4 = Il existe un nombre suffisant des formateurs qualifiés qui donnent ré-
gulièrement des informations et des formations de base sur la santé 
et la sécurité à la mine. 

3 = Il n’existe pas de service approprié des formateurs mais l’ensemble 
du personnel organise des formations de base sur la santé et la sécu-
rité à la mine (p.ex. les exploitants artisanaux sensibilisent les nou-
veaux venus aux risques et accidents sur le site d’exploitation). 

2 = Le personnel assure occasionnellement des formations sur la santé 
et la sécurité à la mine. 

1 = La santé et la sécurité à la mine font partie des responsabilités de 
chefs d’équipe mais l’organisation ne fait aucun effort pour 
l’amélioration des conditions de travail. 

0 = L’entité ne s’intéresse pas à  l’organisation des formations en matière 
de santé et de sécurité. 

 

7.2.3 Niveau de Conformité du Principe (3) de Sécurité 

L'organisation veillera à assurer la sécurité à la mine et la prévention des 
principaux risques et dangers en respectant les droits des travailleurs. 
 
Exigence 3.1 : L’organisation dispose d’un nombre suffisant de person-
nel de sécurité adéquat et qualifié. 

Niveau de conformité 

4 = L’organisation dispose d’un nombre suffisant d’agents de sécurité 
qualifiés, du secteur privé ou public ayant reçu la formation appro-
priée pour la protection et la sécurisation du site (installations et vies 
humaines) et des communautés de base. 

3 = Il existe un nombre suffisant d’agents de sécurité qualifiés pour la 
prévention des vols mais qui ne sont pas chargés de la protection et 
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de la sécurisation du site (installations et vies humaines) et des 
communautés de base. 

2 = Il existe un nombre suffisant d’agents de sécurité pour la prévention 
des vols mais n’ayant pas reçu la formation sur la protection, la sécu-
risation de site (installations et vies humaines) et des communautés 
de base. 

1 = Le nombre d’agents de sécurité est insuffisant sur le site.  

0 = Les services de sécurité apparaissent irrégulièrement et n’assurent 
aucune protection de site, violent les droits de l’homme sur le site 
d’exploitation et dans les communautés de base dans toute impunité. 

 

Exigence 3.2 : L’organisation procède à l’évaluation des risques liés aux 
différents postes de travail. 

Niveau de conformité 

4 = Une évaluation des risques liés aux différents postes est réalisée ré-
gulièrement par le département chargé de la sécurité pour définir la 
politique en matière de sécurité et établir un plan de formation à la 
sécurité. 

3 = Une évaluation informelle des risques liés aux différents postes est 
réalisée régulièrement par le département chargé de la sécurité pour 
définir la politique en matière de sécurité et établir un plan de forma-
tion des agents de sécurité. 

2 = Une évaluation des risques liés aux différents postes est réalisée oc-
casionnellement mais n’est pas utilisée pour définir la politique en 
matière de sécurité et pour établir un plan de formation à la sécurité. 

1 = L’importance d’une évaluation des risques liés aux différents postes 
est reconnue mais les audits de sécurité ne sont pas réalisés et 
quand on les réalise les résultats ne sont pas utilisés pour définir la 
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politique en matière de sécurité et pour établir un plan de formation 
des agents de sécurité. 

0 = Une évaluation des risques n’a pas été réalisée. 

 

7.2.4 Niveau de Conformité du Principe (4) de Développement 
Communautaire 

L’entité organise des consultations relatives au développement social, 
économique et institutionnel avec les communautés de base et tient en 
compte les aspects sensibles relatifs au Genre. 

Exigence 4.1 : L’entité organise des consultations régulières avec les 
communautés de base et les autorités locales sur les thèmes relatifs à 
l’exploitation minière. 

Niveau de conformité 

4 = Il existe un processus de consultation permanent avec les représen-
tants et autorités locales pour résoudre les conflits et différends et au-
tres préoccupations des communautés de base. (Les représentants 
sont choisis par les communautés pour la défense de leurs intérêts.) 

3 = Des consultations sont organisées de façon irrégulière avec les re-
présentants et autorités locales pour résoudre les conflits et diffé-
rends et autres préoccupations des communautés de base. (Les re-
présentants sont choisis par les communautés de base pour la dé-
fense de leurs intérêts.) 

2 = L’entité a organisé une seule ou quelques consultations avec les re-
présentants et autorités locales pour résoudre les conflits et diffé-
rends et autres préoccupations des communautés de base. (Les re-
présentants ont été choisis par les communautés de base pour la dé-
fense de leurs intérêts.) 

1 = Les interaction (contacts ou échanges) entre l'organisation auditée et  
les communautés se limitent aux rencontres occasionnelles avec un 
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ou deux représentants de la communauté de base. 

0 = L’interaction (contact ou échange) avec la communauté de base est 
minimale.  

 

Exigence 4.2 : L’organisation travaille avec les entreprises locales no-
tamment en ce qui concerne leur approvisionnement en matériel et pro-
duits de première nécessité. 

Niveau de conformité 

4 = L’organisation soutient les petites et moyennes entreprises locales 
capables de fournir des produits et des services, ceci en vue de gé-
nérer des revenus pour les populations affectées par l’exploitation 
minière. 

3= L’organisation achète les produits disponibles localement et s’engage 
à soutenir le développement des petites et moyennes entreprises lo-
cales capables de fournir des produits et des services. 

2 = L’entité n’achète pas localement mais le projette à l’avenir. 

1 = L’organisation reconnait l’importance de développement d’une 
chaîne locale d’approvisionnement mais n’entreprend aucune initia-
tive dans ce sens. 

0 = L’organisation s’oppose à soutenir les entreprises commerciales lo-
cales. 

 

Exigence 4.3 : L’organisation identifie et met en œuvre un plan de déve-
loppement intégré pour l’amélioration des services sociaux, la sécurité et 
des infrastructures. 

Niveau de conformité 

4 = L’organisation dispose d’une stratégie et d’un plan de développe-
ment incluant la sécurité, l’amélioration et la construction des infras-
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tructures sociales et physiques des communautés de base. 

3 = La stratégie de développement de l’entité auditée s’améliore et cons-
truit des infrastructures sociales et physiques des communautés de 
base. 

2 = La stratégie de développement de l’entité auditée se limite à amélio-
rer des infrastructures sociales et physiques des communautés de 
base. 

 1 = L’entité auditée planifie la mise en place d’une stratégie et 
l’établissement d’un plan de développement intégré. 

0 = L’organisation a peu d’intérêt pour le développement local.      

 

 

Exigence 4.4 : L’entité dispose des documents démontrant le statut légal 
et le droit d’usage du sol basé sur une consultation avec la communauté 
de base et les autorités locales. 

Niveau de conformité 

4 = L’occupation de terrain dans la zone d’exploitation minière a eu lieu à 
la suite des consultations entre les responsables de site, les autorités 
locales et nationales. Les mécanismes appropriés ont été utilisés 
pour résoudre les disputes relatives aux titres miniers, fonciers et aux 
droits d’usage. 

3 = Bien que l’occupation de terrain, arbres, rivières et des résidences 
dans la zone d’exploitation minière a eu lieu sans des consultations 
entre les responsables de site, les autorités locales et nationales. Il 
n’existe pas des disputes et conflits relatifs aux titres miniers, fonciers 
et aux droits d’usage. 

2 = L’occupation de terrain dans la zone d’exploitation minière a eu lieu 
sans des consultations entre les responsables de site, les autorités 
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locales et nationales. Des disputes et des conflits relatifs aux titres 
miniers, fonciers et aux droits d’usage persistent.  

1 = L’occupation de terrains dans la zone d’exploitation minière a eu 
lieu sans des consultations entre les responsables de site, les autori-
tés locales et nationales. Les communautés de base ont entrepris des 
actions judiciaires relatives à leurs réclamations 

0 = L’occupation de terrains dans la zone d’exploitation minière a eu lieu 
sans tenir compte des préoccupations de base et des conséquences 
qui pourraient en résulter. L’organisation ignore les plaintes et récla-
mations des communautés de base. 

 

Exigence 4.5 : L’entité comprend et s’engage dans une stratégie 
d’amélioration des conditions de la femme dans les mines en garantis-
sant ses droits fondamentaux. 

Niveau de conformité 

4 = Sur base des études de l’impact de l’exploitation minière sur les con-
ditions de la femme dans les mines, l’organisation a développé et mis 
en place une stratégie pour améliorer les conditions de la femme sur 
le lieu de travail et dans les communautés de base. 

3 = L’organisation a entrepris des études relatives à l'impact des activités 
minières sur la femme, mais ne dispose pas encore d’une stratégie 
pour l’amélioration de ses conditions sur le lieu de travail et dans les 
communautés de base. 

2 = L’organisation s’engage à entreprendre des études relatives aux 
conditions de la femme dans les mines, dans un avenir proche. 

1 = Aucune étude n’a été réalisée mais l’organisation déclare respecter 
et garantir les droits de la femme, dans sa politique et gestion quoti-
dienne. 
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0 = L’organisation ne tient pas compte des questions relatives au Genre. 

 

7.2.5 Niveau de Conformité du Principe (5) de Environnement 

L’organisation  s’engage dans un  processus continu d’amélioration de 
ses performances environnementales et respecte toutes les exigences 
Règlementaires concernant l’eau, l’air, le sol, l’énergie, la faune et la 
flore quand cela est applicable. 
 

Exigence 5.1 : L’entité réalise une étude d’impact environnemental. 
L’évaluation des impacts environnementaux doit être réalisée pour défi-
nir la politique et le système de gestion de l’environnement. 

Niveau de conformité  

4 = L’entité auditée a réalisé une étude d’impact environnemental et dé-
veloppé un plan de protection ainsi qu’un système de management 
de l’environnement incluant des revues régulières du système en vue 
d’une amélioration continue des ses performances environnementa-
les. 

3 = L’organisation a réalisé une étude d’impact environnemental mais n’a 
pas encore développé et mis en place un système de management 
et de protection de l’environnement. 

2 = L’organisation s’engage à réaliser une étude d’impact environnemen-
tal dans un avenir proche. 

1 = L’entité déclare assurer la protection de l’environnement mais ne 
planifie pas la réalisation d’une étude d’impact environnemental dans 
un avenir proche et ne dispose pas d’enregistrements relatifs au ma-
nagement de l’environnement. 

0 = L’organisation ne se sent pas concernée par l’étude d’impact envi-
ronnemental. 
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Exigence 5.2 : L’entité dispose d’un système de traitement et de gestion 
des produits chimiques, toxiques ou dangereux sur le site permettant de 
limiter les risques environnementaux. 

Niveau de conformité 

4 = L’entité auditée a mis en place un plan de gestion des produits                   
toxiques et dangereux. 

3 = Un plan de gestion des produits dangereux a été préparé. Les pro-
duits dangereux et les déchets de l’exploitation minière sont recyclés 
ou utilisés de façon optimale. Les digues de rétention existent sur le 
site. 

2 = Les produits dangereux et les résidus sont stockés correctement 
mais il n’existe pas de plan de gestion formalisé. Les stériles riverains 
sont occasionnellement gérés et stockés. 

1 = L’organisation prévoit la mise en place d’un plan de gestion des pro-
duits dangereux et des déchets. 

0 = Aucun plan de gestion des produits dangereux, des déchets et des 
stériles n’est prévu. 

 

 
 
 
Exigence 5.3 : L’entité dispose des fonds pour la réhabilitation du site à 
sa fermeture conformément aux dispositions du Code et Règlement Mi-
niers. 

Niveau de conformité  

4 = L’entité fait des provisions pour couvrir les coûts de réhabilitation 
après la fermeture (Plan de fermeture conformément au Code Mi-
nier). Elle procède régulièrement à la vérification du Plan 
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d’Atténuation et de Réhabilitation Environnementale et des ressour-
ces disponibles (provisions). 

3 = L’entité fait des provisions pour couvrir les coûts de réhabilitation 
après la fermeture (Plan de fermeture tel que prévu dans le Code Mi-
nier). 

 2 = L’entité fait des provisions pour couvrir partiellement les coûts de ré-
habilitation après la fermeture (Plan de fermeture tel que prévu dans 
le Code Minier). 

1 = L’entité ne fait pas actuellement des provisions pour la réhabilitation 
mais prévoit de le faire à l’avenir. 

 0= L’entité ne fait pas actuellement des provisions pour la réhabilitation 
après la fermeture. 

 

7.3. Méthodes d’évaluation de la conformité 

7.3.1. Processus d’évaluation et de contrôle 

Le processus d’évaluation de la conformité est l'objet d’une documenta-
tion spécifique. Ses principales étapes sont les suivantes : 

- planification de l’opération en fonction des documents fournis; 

- pré-audit obligatoire pour la certification du site, déterminant 
l’aptitude ou non de l’organisme à satisfaire aux exigences du réfé-
rentiel CTC ; 

- audit initial évaluant la conformité à l’ensemble des exigences du 
présent référentiel. 

Lors des étapes d’audit, des auditeurs indépendants étudient, sur le site, 
la conformité des documents fournis au préalable, les procédures et leur 
mise en œuvre, ainsi que les activités d’exploitation réalisées et proje-
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tées. 

Ce processus est caractérisé par une consultation permettant de prendre 
en compte les observations des parties prenantes, locales, nationales, 
ou régionales.   

 

7.3.2. Validité du certificat CTC pour le site 

Le certificat CTC a une durée de validité de trois ans.  

Une vérification (audit) périodique de routine est réalisée une fois par an. 
Celle-ci portera sur le plan d’action relatif aux actions correctives en 
cours. Ce certificat peut être retiré après le contrôle si les obligations et 
recommandations des audits n’ont pas été respectées. Après trois ans, 
un audit complet est obligatoire pour le renouvellement du certificat. 

Une entité qui n’a pas obtenu une certification à la suite du premier audit 
(audit de base) peut introduire une nouvelle demande de certification 
moyennant une mise à niveau. 

Lorsqu’un certificat a été retiré, l’entité peut introduire une nouvelle de-
mande de certification moyennant une remise à niveau. 

 

 

8. Agence Nationale d‘Accréditation 

L’Agence Nationale d’Accréditation est la Commission de Certification du 
Ministère des Mines.  

Le Ministre ayant les Mines dans ses attributions nommera les membres 
de l’Agence Nationale d’Accréditation par un Arrêté Ministériel. 
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Pour le Groupe de Travail  de Certification 

M. Uwe Näher, BGR, Directeur du Projet 

 

 

Prof. Bali Barume, BGR, Bureau Bukavu 

 

 

Mme Geneviève Kizekele, Chef du Groupe de Travail de Certification 

 

 

M. Mandza Andia, Rapporteur 



MANUEL DE CERTIFICATION DES MINERAIS  DE LA FILIERE STANNIFERE POUR LA  RD CONGO 

  
38

9. Annexes 

Annexe 1 - Abréviations 

 
BGR  Bundesanstalt für Geowissenschaften 
CAMI  Cadastre Minier 
CEEC Centre d’Evaluation, d’Expertise et de Certification des Subs-

tances Minérales Précieuses et Semi-précieuses 
CTC      Certified Trading Chain 
CTCPM Cellule Technique de Coordination et de Planification Minière  
CIRGL  Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs 
DPEM Direction de la Protection de l’Environnent Minier 
EMAPE Exploitation Minière Artisanale et à Petite Echelle 
ICMC   International Cyanide Management Code 
IFC International Finance Corporation (Member of World Bank 

Group) 
ITIE      Initiative pour la Transparence dans les industries Extractives 
KPCS    Kimberley Process Certification Scheme 
MCEP    Mining Certification Evaluation Project 
MMSD   Mining Minerals and Sustainable Development 
MONUC Mission des Nations Unies au Congo 
MONUSCO Mission des Nations Unies pour la Stabilisation du Congo 
OCDE Organisation de Cooperation et Development Economique 
OECD   Organisation for Economic Co-operation and Development 
OIT  Organisation International de Travail 
ONG     Organisation Non-Gouvernemental 
RDC      République Démocratique du Congo 
SAESSCAM   Service d'Assistance et d'Encadrement du Small Scale 

Mining   
WWF  World Wildlife Fund 
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Annexe 2 – 21 Points 

1.Transparence 2. Conditions décentes 
de travail 3. Sécurité 4. Developpement 

Communautaire 5. Environnement 

1.1 Interdiction de soutenir 
les organisations criminelles  

2.1 Abolition du travail d'en-
fant  

3.1. Hygiène, santé  
et sécurité au travail  

4.1. Consultations 
régulières avec les 
parties prenantes 
(société civile, la  po-
pulation et pouvoirs 
publics)  

5.1. Etudes d'impact envi-
ronnemental  

1.2 Lutte contre la corruption 
et la fraude 

2.2 Liberté d'association et 
négociation collective 

3.2. Accès aux informations 
et formation à la sécurité à 
la mine  

4.2 Soutien aux en-
treprises locales  

5.2. Plan de gestion et de 
traitement des déchets mi-
niers (déchets dangereux, 
substances toxiques)  

1.3 Refus de financement il-
légal des organisations poli-
tiques  

2.3 Paiement  des salaires 
équitables 

3.3 Formation d'un nombre 
suffisant d'employés à la sé-
curité  

4.3 Exigence d'un 
plan de développe-
ment intégré  

5.3. Restauration écologique 
: Plan de fermeture et de 
remise en état  

1.4 Déclaration annuelle  
des Paiements à l’Etat dans 
le cadre du processus ITIE  

  3.4. Respect des droits de 
l'homme 

4.4 Consultations so-
cial avec les parties 
prenantes avant af-
fectation de terrain 

  

1.5 Conformité avec les lois 
en vigueur (légalité) 

  3.5. Audit sécurité et plan de 
sauvetage minier 

    

1.6 Traçabilité 
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Principes Exigences Standards de Référence Base legale en RDC
Remarques et recomman-

dations 
Transparence 1.1 Interdiction de soutenir 

les organisations criminelles 
Directive OCDE, II. 10 Code Minier, Articles  

299, 302, 303, 304 et 
305, Pacte de Nairo-
bi, Chapitre II, Article 
9, Loi 2004sur le 
blanchiment de capi-
taux et financement 
du terrorisme  

Le processus de Certifica-
tion CTC ne soutient pas les 
organisations impliquées 
dans des conflits armés de 
quelque manière que ce 
soit, y compris le finance-
ment d'un conflit ou l'utilisa-
tion de revenus pour des ac-
tivités qui facilitent l'achat 
d'armes. 

Transparence 1.2. Lutte contre la corrup-
tion et la fraude 

Directive OCDE, IV. 1,2,3,4 
ITIE Critère 1 et 3, Pacte de 
Nairobi, Chap. II, Art 9, Pro-
cessus de Kimberley (statis-
tiques) 

Code pénale: Art 
147-149 (corrup-
tion),CM 307, Art  
299, 302, 303, 304, 
305, (fraude), Arrêté 
Ministériel  0534, 
/2008 

Assurer la rotation régulière 
des agents des Services in-
tervenant. (Arrêté interminis-
tériel N°0711 du 15 Octobre 
2010). 

Transparence 1.3 Refus de financement il-
légal des organisations poli-
tiques 

Directive OCDE IV 6, OCDE 
II. 11, Risk awareness Tool 
2.3 

Loi No 04/002 du 
15.03.2004, Article 
23 et Article 26 por-
tant sur le finance-
ment des partis poli-
tiques 

Interdiction de financer les 
partis politiques en dehors 
du cadre légal régi par la loi 
No 04/002 

Transparence 1.4 Déclaration annuelle  
des Paiements à l’Etat dans 
le cadre du processus ITIE  

  Décret  N° 923 du 16 
juillet 2009 relatif au 
processus  ITIE 

Projet GTZ/Bonne Gouver-
nance dans le Secteur Mi-
nier,                                         
accélérer le processus 
d'agrégation de la RDC au 
principe ITIE 

Transparence 
 
 
 

1.5 Conformité avec les lois 
en vigueur (légalité) 

Standard ARM, principe A6 Code Minier, articles 
109 et 279  

Respect de la légalité,           
Formaliser et régulariser les 
espaces non encore attri-
bués 
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Transparence 
 
 
 

1.6 Traçabilité Manuel des Procedures de 
Traçabilité des Produits Mi-
niers de L’extraction a 
L’exportation. 

Arrêté interministeriel 
N°0711 du 15 Oc-
tobre 2010 

Processus de suivi des éta-
pes de la filière d’élaboration 
des produits mi niers  mar-
chands depuis le chantier 
d’extraction jusqu’à la com-
mercialisation en passant  
par les opérations de traite-
ment 

Conditions décentes de tra-
vail 

2.1. Abolition du travail d'en-
fant 

Directive OCDE IV.1, Con-
ventions 138 et 182 de l’OIT 

Code du Travail, Art. 
6, 15 ans (travail lé-
ger) alinéa 2 litera C 

Conventions 138 et 182 de 
l’OIT concernant l'âge mini-
mum d’emploi et l'élimina-
tion des Pires Formes de 
Travail des Enfants. 

Conditions décentes de tra-
vail 

2.2 Liberté d'association et 
négociation collective 

Directive OCDE IV.1(a),  2006, Article 37, 
Code du Travail, Arti-
cles 36 et 272, Rè-
glement Minier, Arti-
cle 234 

Finaliser le Projet Coopéra-
tive Minière 2007 (CTCPM) 

Conditions décentes de tra-
vail 

2.3 Paiement  des salai-
res equitables 

Directive OCDE, IV.4(a)  Constitution Article 
36, alinéa 2, Code du 
Travail Article 87, 
SMIG, Ordonnance 
08/04 30.4.2008  

Constitution Article 36, ali-
néa 2, Code du Travail Arti-
cle 87, SMIG, Ordonance 
08/04 30.4.2008 1680FC 
(3USD) minimum  ou 
80USD par mois 

Securité 3.1. Hygiène, santé et sécu-
rité au travail Directive 

Directive OCDE, IV.4(b), 
OHSAS 18000, Directives  
EHS, 1.2 de la Banque 
mondiale (IFC), convention 
155 176 de l’OIT 

Code Minier Articles 
112 et 306,  Règle-
ment Minier Annexe 
V, Articles 2 et 11 
(Mercure et Explo-
sifs) 

Projet decret HSA 
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Securité 3.2. Accés aux informations 
et formation à la sécurité à 
la mine 

Directive OCDE, II.8, Stan-
dard ARM 3.4.1 et 3.4.2 

 Règlement Minier 
Annexe IX, Chapitre 
6, première et deu-
xième section 

  

Securité 3.3 Formation d'un nombre 
suffisant d'employés à la sé-
curité 

Standard ARM 3.4.1 et 3.4.2 Règlement Minier, 
Annexe 9, Chapitre 6 

Rapport d’experts  
SAESSCAM du 16 Février 
2010 

Securité 3.4. Respect des droits de 
l'homme 

Déclaration Universelle des 
Droits de l'Homme (ONU) 

Constitution, Article 
16; Code du Travail, 
Articles 159 et 163; 
Règlement Minier, 
Article 492 

  

Securité 3.5. Audit sécurité et plan de 
sauvetage minier 

OHSA 18000, ISO 14001, 
Plan de sauvetage minier, 
Directives  EHS, 1.2 et 1.3 
de la Banque mondiale (IFC)

Règlement Minier, 
Articles 416 et 417, 
Annexe IX Ch 6 (me-
sures du sécurité) 

Code de Conduite de 
l’exploitant artisanal, audits 
par la DPEM 

Développement Social 4.1. Consultations regulières 
avec les parties prenantes 
(societé civile, la population 
et pouvoirs publics) 

Standard ARM A.5, OIT 
convention §169 

Code Minier, cahier 
de charge, PV, PAR 
Recommandations: 

Recommandations: Revisita-
tion régulière de Cahier de 
Charge, concertations avec 
la Société Civile  et les ex-
perts locaux 

Développement Social 4.2 Soutien aux entreprises 
locales 

Forest Stewardship Council 
Principle 5.4 MCEP, No. 9. 
(e) iii.  

  Recommandation d’acheter 
locale, inclure dans le cahier 
de charge  

Développement Social 4.3 Exigence d'un plan de 
développement intègre 

Directive OCDE, II, Policie 
Generale No. 3  

Règlement Minier, Art 
252 et Annexe IX du 
Règlement Minier  
Article 127  

Plan de développement du-
rable, Etudes d’Impact  Envi-
ronnemental  
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Développement Social 4.4 Consultations social 
avec les parties prenantes 
avant affectation de terrain 

Directive OCDE, II, 5; OIT 
convention §169 

Code Minier, Article 
154 littrea D, Articles 
279 et 281, Règle-
ment minier, Articles  
302, 320 et 477 

Enquête comodo et  inco-
modo, formation et vulgari-
sation du Code Minier, revi-
sitation du Code Minier en 
2012 

 5.1. Études d'impact envi-
ronnemental 

Directive OCDE V 1(a) et 
3,Directives  EHS de la 
Banque Mondiale et IFC 

Règlement Minier 
Annexe IX, Article 3, 
Articles 410 - 414 , 
417, Annexe II, arti-
cles 14 et 15 

Création d'une structure en 
charge de la gestion des 
fonds de réhabilitation envi-
ronnementale, sureté finan-
cière; EIE obligatoire Cfr 
Code Minier Annexe IX, arti-
cle 3  

Environnemental 5.2. Plan de gestion et de 
traitement des déchets mi-
niers (déchets dangereux, 
substances toxiques) 

Directive OCDE V, 6 & 6B, 
Directives  EHS de la Ban-
que Mondiale et IFC 

Règlement Minier 
Annexe IX, titre 5, 
chapitre 7, articles 
122 et 123 

 Obligation de la création 
d’un parc à rejet  minier et 
un parc de décantation dans 
les mines 

Environnemental 5.3. Restauration écologique 
: Plan de fermeture et de 
remise en état 

Directive OCDE V,Directives  
EHS de la Banque Mondiale 
et IFC 

Règlement Minier 
Annexe IX, titre 5, 
chapitre 7, Annexe V, 
articles 3, Annexe II, 
alinéa 3 
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Annexe 3 - Des Procédures de Traçabilité des Produits Miniers 

I.DES PROCEDURES DE TRACABILITE DES PRODUITS MINIERS 

I.1.Des préalables à l’exercice de l’activité minière 

Les exploitants miniers artisanaux, les négociants, les comptoirs d’achat agréés, les enti-

tés de traitement et/ou de transformation, les titulaires de droits miniers et de carrières 

exercent leurs activités à condition d’être en règle avec les dispositions pertinentes définies 

dans le Code Minier et ses mesures d’application. 

 

I.2.Des différentes étapes liées à la traçabilité des produits miniers    mar-

chands 

Les procédures dont question dans ce chapitre se rapportent au suivi du flux matières 

depuis le chantier d’exploitation en passant par les opérations de production, d’achat, de 

transport, de transfert, de réception jusqu’ à la prise en charge des produits miniers mar-

chand par la douane.  

a) Opérations de production (ou d’extraction au puits) : 

 

 Services intervenants :  
− Administration des Mines ; 
−  SAESSCAM. 

                     

 Opérations  et document à remplir:  
− Emballage dans des sacs uniformes de 25 kgs, scellage et étiquetage  

selon le système ITSCI (modèle ITRI) ou un autre système similaire. 
−  Le bordereau de constat de production artisanale (annexe n°1) émis 

par l’Administration des Mines et contresigné par le 
SAESSCAM (Collecte des données statistiques). 

 

b) Opérations de transport des produits miniers du puits jusqu’au centre de 
négoce par des porteurs et/ou des transporteurs agrées. 
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c) Opérations d’achat au centre de négoce : 
 

 Services intervenants :  
− Administration des Mines ; 
− SAESSCAM. 

 Services en appui ponctuel :  
− Agent territorial ; 
− Société Civile ; 
− BGR/ITRI. 

 Service en appui permanent :  
− Police (Police des Mines). 

 
 Opérations et document à remplir:  

− Probable nouveau mélange (uniquement pour des produits miniers 
provenant d’un même puits) et dans ce cas nouveaux emballage, scel-
lage et étiquetage ; 

− Le bon d’achat des substances minérales de production artisanale émis 
par SAESSCAM et contresigné par l’Administration des Mines. 

 Droit à payer : 
− Frais en rémunération des services rendus, payés auprès de 

SAESSCAM par l’exploitant artisanal et le négociant, conformément à 
l’Arrêté du Gouverneur de la Province concernée. 

 

d) Opérations de transport des produits miniers du centre de négoce jusqu’au 
comptoir : 
 

 Services intervenants :  
− Administration des Mines ; 
− SAESSCAM. 
− CEEC 

 Document émis:  
− L’Attestation de transport des produits miniers d’exploitation artisanale 

par un transporteur agrée contresignée par l’Administration des Mines 
et SAESSCAM (annexe n°6). 

− Paiement d’une taxe Entité Territoriale Décentralisée  en sigle ETD de 
la province soit 1% de la valeur d’achat. 

 Impôts, droits, taxes, frais et redevances à payer : 
− Néant au niveau de l’Administration des Mines et de SAESSCAM. 

 

e) Opérations de transfert : transport des produits miniers de la Province 
d’extraction à la Province d’exportation 
 

 Services intervenants :  
− Administration des Mines ; 
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− SAESSCAM ; 
− CEEC (ce dernier intervient dans le cas d’un transfert opéré par un 

comptoir ou un négociant  d’une Province à un autre comptoir  d’une 
autre Province). 
 

 Documents émis par l’Administration des mines : 
_ Formulaire de demande  de transfert  des produits miniers marchands 
d’exploitation minière. 

 
 Document émis par le CEEC :  

 
− Certificat de transfert des produits miniers marchands d’exploitation ar-

tisanale du dépôt de la Province d’extraction au dépôt de la Province 
d’exportation (annexe n°8). 
 

 Impôts, droits, taxes, frais et redevances à payer :  
− Paiement d’une taxe Entité Administrative Décentralisée (EAD) pour le 

compte de la Province, soit 1 % de la valeur d’achat ; 
− Paiement d’une contre valeur du certificat de transfert au CEEC. 

 

f) Opérations de réception 
 

 Services intervenants :  
− Administration des Mines ; 
− SAESSCAM ; 
− CEEC. 

 Document émis par l’Administration des Mines : 
− Procès-verbal de constat de réception des produits d’exploitation arti-

sanale transférés du dépôt de la Province d’extraction au dépôt de 
celle d’exportation (annexe n°9) ; 

 

g) Opération de traitement ou de transformation des minerais au comptoir 
(Entité de traitement et/ou de transformation) 

 
 Services intervenants :  

− Administration des Mines, 
− CEEC ;  

 Documents requis : 
 

-Traitement minéralogique et/ou métallurgique des minerais ; 
- Procès Verbal de la réception de la production entrant dans l’Entité de traite-
ment et/ou de transformation signé par l’Administration des mines et contresi-
gné par le CEEC. 
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h) Opérations de stockage des produits miniers dans un entrepôt agréé : 
 

 Services intervenants :  
− Administration des Mines, 
− SAESSCAM ;  
− CEEC ;  
− Transitaire agréé. 

 Document requis :  
− Procès-verbal de pointage des produits miniers marchands (annexe n° 

10) émis par la DGDA et contresigné par l’Administration des mines, 
l’OCC, le CEEC, et le SAESSCAM. 

 Impôts, droits, taxes, frais et redevances à payer : néant. 
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Annexe 4 – Chaine Logistique 
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Annexe 5 - Groupe de travail de certification CTC 

 
Liste des experts  MDM/BGR : 
Liste des experts émanant des services de l’Etat et autres organis-
mes : 
 
1. Ministère des Mines (Cabinet du Ministre) 
Mme Geneviève Kizekele, Coordinateur, Commission de Certification ; 
M.  Trudon Banza, Chef de filière stannifère, Commission de Certifica-
tion ; 
M. Jean Ntoto Kitenge, Chef de filière aurifère, Commission de Certifi-
cation ; 
M. Achille Kiafua Tumanisa, Conseiller filière statistiques et performan-
ces ; 
M. Fidèle Kambembo Kisendu, Secrétaire de la Commission de Certifi-
cation. 
 
2. CEEC 
M. Aubert Mwilambwe Kakudji, Chef de Division Certification ; 

M. Thierry Sikumbili Boliki, Chef d’Antenne CEEC Sud Kivu. 

 
3. CTCPM 
M. Raymond Mananga ma Muanda, Chef de Service au Département 
de Recherches et Techniques Minières. 
 
4. SAESSCAM 
M. Alexis Mikwinzi, Sous-chef de Service Banque de Données  (mem-
bre du groupe de travail jusqu'à Mars 2010) ; 
M. Daly Ndala Mandongo, Chargé de l’Artisanat Minier, Formation et 
Vulgarisation ; 
M. Paul Mukenda wa Kamanda,  Coordonateur Général Adjoint  (mem-
bre du groupe de travail depuis Avril 2010). 
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5. CAMI 
M. Mandza Andia, Chef de Département Contentieux ; 

M. Michel Ndele Kilinga, Chef de Service Cartographie ; 

M. Peter Lusa Lumbala, Chef de Bureau Cartographie. 

 
6. DPEM 
M. Jean-Marie Dovelle Nkanu Luvambanu, Chef de Bureau à la Direc-
tion de la Protection de l’Environnement Minier. 
 

7. BGR 
Prof. Bali Barume, Département Géologie UOB, BGR Bureau Bukavu ; 
M. Uwe Näher, Directeur du Projet Certification des Minerais de la Fi-
lière Stannifère. 
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Annexe 6 - Secrétariat Technique du Groupe de Travail CTC  

 
Secrétariat Technique du Groupe de Travail CTC : 
 

1. Geneviève Kizekele ; 
 
2. Mandza Andia ; 

3. Achille Kiafua Tumanisa ;  

4. Raymond Mananga ma Muanda ;  

5. Jean Ntoto Kitenge ;  

6. Fidele Kambembo Kisendu  
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Annexe 7 - Contacts 

 
Contacts : 
Pour toute question, veuillez vous adresser à : 

 
Ministère des Mines 
3eme niveau, Immeuble de la Gécamines, Bvld. du 30 Juin,  
Kinshasa-Gombe, RDC 

 
Mme. Génevieve Kizekele 
Commission de Certification (COCERTI) 
Chef du Groupe de travail de certification 

         Téléphone: +243 81 50 43 720 
          E-mail : Genekize@Yahoo.fr 

 
M. Mandza Andia, CAMI,  
Rapporteur et membre du groupe de certification 

          Téléphone: +243  99 99 35 667 
 E-Mail: dmandza@yahoo.fr 
 
Bundesanstalt für Geowissenschaften und Rohstoffe (BGR) 
(Institut Fédéral des Géosciences et des Ressources Naturelles) 
Stilleweg 2, 30655 Hanovre, Allemagne 
www.bgr.bund.de 
 
BGR Bureau Kinshasa: 

Appartement 704, Immeuble Future Tower, No 3642 Bvld. du 30 Juin,  
Kinshasa-Gombe, RDC 
 
BGR Bureau Bukavu: 
Ave Mwanga No 10A, 
Quartier Muhumba 
Bukavu – Commune Ibanda, RDC 
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Uwe Näher, P.Geol 
Directeur du Projet BGR en RDC 
BGR Bureau Kinshasa 
Téléphone: +243 81 562 49 53 
E-mail: uwe.naeher@bgr.de 
 
Prof. Dr. Bali Barume 
Directeur du Projet Adjoint 
BGR Bureau Bukavu 
Téléphone : +243 81 375 60 97 
E-mail: bali.barume@bgr.de; bali.barume@pt.lu 

 
Département de Géologie 
Université Officielle de Bukavu 
Bukavu, RDC 
 
 
Mme. Antje Hagemann 
Coordonnatrice du Projet BGR 
BGR Bureau Hanovre 
Téléphone : +49 (0) 511 643 2338 
Fax:   +49 (0) 511 643 3689 
E-mail: antje.hagemann@bgr.de 


